
Groupe de travail sur les évolutions du service � GMBI � - 24 Mars 2023

Fiche n°2 – La communication et l’accompagnement des différents acteurs 

1. Communication et accompagnement des usagers propriétaires

- Publication du communiqué de presse le 23 janvier (annexe 1)

- Interviews dans les médias et la presse

- Diffusion d’un support Vrai-Faux    

- Actualisation du tuto GMBI sur Youtube

- Envoi de mass-mails à destination des propriétaires personnes morales puis des particuliers 
(17 millions de mails envoyés) (annexe 2)

- Lancement de la campagne digitale le 9 mars
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La campagne de déclaration des revenus 2022 représentera également une étape essentielle
du plan de communication auprès des usagers particuliers. Ainsi, il est prévu que la promotion
de  GMBI  soit  réalisée  dans  le  cadre  du  parcours  déclaratif  des  revenus  (fenêtre  pop-in,
intégration de messages en début de page des déclarations annexes d’impôt sur la fortune et
de revenus fonciers, affichage d’un message dédié et d’un lien vers le service GMBI sur l’écran
de fin) et également dans l’espace 7 Gérer mon prélèvement à la source 8 des usagers lors de la
création d’un acompte de revenus fonciers en 2023. La conférence de presse de lancement de
la campagne déclarative sera donc l’occasion de promouvoir la nouvelle obligation déclarative
et ses modalités de mise en œuvre via GMBI.

2. Accompagnement des agents et services de la DGFIP

Principaux livrables :

- Note de déploiement et ses annexes du bureau GF-1B en date du 23 décembre 2022

- Communication sur Ulysse de l’ouverture du service de déclaration en ligne pour la nouvelle
obligation déclarative relative à l’occupation

- Article e-FiP en janvier 2023

-  Message  réseau  du  7  mars  2023  avec  mise  à  disposition  de  pas-à-pas  pour  la  saisie  de
certaines situations dans GestODL

- Actualisation de la FAQ-agents et FAQ-Usagers

- Mise en place d’une e-formation et de la formation à GestODL (GFP299F)

- Mise à jour de la maquette dynamique

- Alimentation de la  Baco fiscale des principales  questions  et  réponses  liées  à  la  nouvelle
déclaration
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Focus sur la formation des agents 

Les sessions de formation se poursuivent concernant la gestion de l’occupation des locaux. 500
sessions se sont tenues pour 10 000 agents formés.

Des questions des formateurs et de l’ENFiP ont permis d’enrichir les FAQ agents. 

S’agissant de l’e-formation à destination des SFDL,  celui-ci  est en cours de finalisation. Les
formations  doivent  être  réalisées  au  second  trimestre  2023  afin  que  les  SFDL  puissent
effectuer leurs actes métiers dans GestODL.
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Annexe 1

4



Annexe 2
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